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Quôest-ce que côest lôexpert 
infirmier?

·Un expert est un professionnel 
dôexp®rience, qui peut apporter ¨ une 
personne tierce, des connaissances et un 
éclairage sur une situation que la tierce 
personne ne maîtrise pas forcément.

·Lôexpert est impartial (Art.237 NCPC), 
neutre ( Art.240) et loyal.
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·Lôexpert infirmier est n® en 2004 dôun 
besoin sociétaire:
ƁJusquôalors les expertises en soins infirmiers 

étaient réalisées par des médecins.
ƁLesdites expertises nôincluaient pas les 

connaissances spécifiques de la profession 
dôinfirmier.
ƁAu niveau judiciaire: les juges manquaient du 

point de vue des infirmiers

·Côest ainsi quôest n® lôexpert infirmier pr¯s 
des tribunaux ( catégorie F -08 -2 par 
décret 2004 -1463 du 23/12/04).
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Comment devient - on expert 
infirmier?

·Dans la th®orie, en lôabsence de 
r¯glementation, nôimporte quel IDE 
pourrait se dire expert infirmier.

·Dans la pratique, il existe des formations 
universitaires qui forment les infirmiers à 
lôexpertise.

·Il sôagit, le plus souvent de Dipl¹mes 
Universitaires.
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Comment devient - on expert 
infirmier?

·Peu de centres formateurs sérieux: le plus 
réputé : Université Lyon III, faculté de 
droit,  IFROSS qui délivre le DU: « Droit, 
expertise  et soins ».

·Déroulement sur 1 année par sessions de 
3 jours de  formation par mois.

·4 validations de séquences et 1 expertise 
à rendre.
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Contenus de lôenseignement

·Les notions générales du droit.

·Les juridictions françaises

·Les droits de la personne.

·Les droits du patient.

·Responsabilité civile.

·Responsabilité pénale.

·Responsabilité administrative.

·La gestion de la crise.
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Contenus de lôenseignement

·Lôexpertise civile.

·Lôexpertise p®nale.

·La procédure civile.

·La procédure pénale

·La procédure administrative.

·La procédure disciplinaire.
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Au niveau ordinal

·Lôordre infirmier, est en train de se 
structurer au niveau national.

·Il est garant de la cohésion et de la 
déontologie de la profession.

·Côest une structure juridictionnelle 
disciplinaire.

·Il peut °tre saisi ou sôautosaisir des 
affaires de la profession.
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Au niveau ordinal

·Il va devoir très rapidement se prononcer 
sur des d®cisions strat®giques : quôelles 
soient déontologiques, organisationnelles, 
ou disciplinaires.

·Il se doit de suivre lôensemble des 
jurisprudences ordinales.

·Lôordre infirmier est la plus grande 
structure ordinale française, mais la plus 
jeune aussi.
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